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� Niveaux de trafic,
� Evolutions de trafic,
� Temps de parcours,
� Estimation de trafic / Gains de temps
� Sécurité

� Les conditions de déplacement

� Les données socio-économiques

� Démographie,
� Economie,
� Agriculture,
� Tourisme,
� Autres modes de transport. 
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Pour analyser les impacts socio-
économiques de cette future voie, une 
Zone d’Etude Elargie (ZEL) a été retenue. 
Elle s’étend sur 14 cantons : 7 en Corrèze, 
7 dans le Lot

(Côté Lot, cela correspond à la zone 
d’emploi Nord de Lot, moins les cantons 
de Gourdon et Payrac).

Plus localement, au niveau des fuseaux 
Nord et Sud de recherche de tracés, un 
zoom est effectué à l’échelon communal. 
Il porte sur les 14 communes suivantes :

Nespouls Martel

Turenne Les Quatre-Routes-du-Lot

Cavagnac Saint-Denis-lès-Martel

Cazillac Saint-Michel-de-Bannières

Condat Sarrazac

Cressensac Strenquels

Cuzance Vayrac

PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE ELARGIE
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DENSITE DE POPULATION EN 2006 (hab/km 2)

� Une densité démographique moyenne sur la ZEL évidemment faible par rapport à la moyenne 
française mais plus élevée que sur certains territoires Est Corrézien ou Centre Est Lotois.

Hab/km 2 1999 2006
France 107,6 112,9
Département Lot 30,7 32,5
Département Corrèze 39,7 41,0
Moyenne des 2 départements 35,4 37,0
Zone d'emploi Nord de Lot 34,8 36,6
Zone d'emploi Brive 79,4 83,3
Zone d'étude élargie 70,9 74,5
Zone "14 communes" 33,8 37,0Source : Site cartographique de l’INSEE

La ZEL dans
le contexte départemental

Situation au sein de la ZEL
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� Un poids de population au sein de la ZEL représentant 32% de la population des deux départements 
réunis.  Côté lotois, on dénombre 42 770 habitants, soit 25% de la population départementale.

La ZEL dans
le contexte départemental

Nb habts 2006
France /
Département Lot 169 530
Département Corrèze 240 360
Somme des 2 départements 409 890
Zone d'emploi Nord de Lot 53 410
Zone d'emploi Brive 127 080
Zone d'étude élargie 131 690
Zone "14 communes" 8 660

POIDS DEMOGRAPHIQUE EN 2006

Source : Site cartographique de l’INSEE

Situation au sein de la ZEL
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Source : Site cartographique de l’INSEE

Situation au sein des 14 
communes impactées 
par les fuseaux

POIDS DEMOGRAPHIQUE EN 2006

DENSITE 2006

� 8 660 habitants au 
sein des communes 
impactées par les 
fuseaux, principalement 
regroupés dans la 
vallée de la Tourmente 
ou au cœur des 
différents bourgs. 

Une moyenne de 620 
habitants par commune 
allant de 1 520 habitants à
Martel ou 1310 habitants à
Vayrac, à 260 habitants à
Strenquels pour la 
commune la moins 
peuplée.

Nb habts 1999 2006
Brive 97 320 102 620
Biars-sur-Cère 11 460 12 110
Gramat 8 960 9 510
Saint-Céré 10 580 10 640
Souillac 9 410 10 040
Vayrac 4 620 5 030

Bassin de Vie (INSEE)

� Ces communes s’insèrent principalement dans 
les bassins de vie de Brive et Vayrac, alors que la 
ZEL s’étend au total sur 6 bassins de vie tels que 
définis par l’INSEE (cf ci-dessous).

Les limites des bassins de vie sont plus larges que celles de la ZEL 
notamment en ce qui concerne Brive (cf annexes).
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EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE DES ANNEES 1990 (Période 19 90-1999)

� Evolution contrastée selon les territoires : le secteur Corrézien (hors agglo briviste et couloir A20) connaît 
un recul démographique alors que de nombreux territoires lotois en gagnent (effet tourisme vert avec attrait 
des populations étrangères nord anglo-saxonnes ainsi que prémisse des effets de l’A20 (phase chantier)).

���������������A�	�(����3*��

La ZEL dans
le contexte départemental

Source : Site cartographique de l’INSEE

Variation annuelle moyenne
(en %)

Situation au sein de la ZEL

%/an 1990/1999 1999/2006
France 0,4 0,7
Département Lot 0,3 0,8
Département Corrèze -0,3 0,5
Moyenne des 2 départements 0,0 0,6
Zone d'emploi Nord de Lot 0,3 0,7
Zone d'emploi Brive 0,1 0,7
Zone d'étude élargie 0,2 0,7
Zone "14 communes" 0,5 1,3
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EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE RECENTE (Période 1999-2006)

� Evolution positive concernant pratiquement l’ensemble des territoires étudiés (à noter l’effet de l’A89 en 
Corrèze et la poursuite de ceux de l’A20 sur les 2 départements). Cet essor est lié essentiellement au 
solde migratoire (arrivée de nouveaux habitants).

���������������A�	�(����3*��

%/an 1990/1999 1999/2006
France 0,4 0,7
Département Lot 0,3 0,8
Département Corrèze -0,3 0,5
Moyenne des 2 départements 0,0 0,6
Zone d'emploi Nord de Lot 0,3 0,7
Zone d'emploi Brive 0,1 0,7
Zone d'étude élargie 0,2 0,7
Zone "14 communes" 0,5 1,3

La ZEL dans
le contexte départemental

Variation annuelle moyenne
(en %)

Situation au sein de la ZEL

Source : Site cartographique de l’INSEE
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CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE  DE LA ZONE
DE LA ZONE D’INFLUENCE ELARGIE

La ZEL compte 131 690 habitants en 2006 dont 38% sur 
le canton de Brive (ville).

Entre 1999 et 2006, tous les cantons connaissent un 
accroissement de population hormis Sousceyrac. 

Par rapport à la moyenne annuelle des 2 départements 
d’appartenance (+0,6%/ an), les taux sont en moyenne 
plus élevés.

���������������A�	�(����3*��

EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 
RECENTE : 1999-2006
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EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 
DES ANNEES 1990 : 1990-1999
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POIDS DEMOGRAPHIQUE EN 2006
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50 009 habts
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� Part très importante des seniors sur l’ensemble des 
départements de la Corrèze et du Lot, hormis au sein des 
agglomérations.

Répercussion indéniable sur la vie de ces territoires et leur 
développement économique. Nécessité d’accès aux 
équipements majeurs de santé regroupés pour l’essentiel 
sur Brive et Cahors.

STRUCTURE DE LA POPULATION EN 2006 : 
En fonction de l’âge

Part de la population âgée de 60 ans ou 
plus (en %)

Source : Site cartographique de l’INSEE

% 1999 2006
France / 21,4
Département Lot 30,1 30,5
Département Corrèze 29,7 29,7
Moyenne des 2 départements 29,9 30,0
Zone d'emploi Nord de Lot 31,7 31,7
Zone d'emploi Brive 27,7 28,3
Zone d'étude élargie 27,7 28,7
Zone "14 communes" 32,8 30,6

La ZEL dans
le contexte départemental
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INDICATEUR DE CONCENTRATION D’EMPLOI EN 2006

� Le pourcentage des emplois par rapport au nombre d’actifs est relativement élevé sur les cantons de 
la ZEL, ce qui traduit la présence d’un tissu économique relativement important au regard de certains cantons 
limitrophes.

La ZEL dans
le contexte départemental Nb d'emplois dans la zone pour 

100 actifs ayant un emploi 
résidant dans la zone (en %)

Source : Site cartographique de l’INSEE

Situation au sein de la ZEL

% 1999 2006
France 98,8 98,7
Département Lot 99,1 98,3
Département Corrèze 101,0 100,8
Zone d'emploi Nord de Lot 103,8 102,0
Zone d'emploi Brive 99,8 100,3
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TAUX DE CHOMAGE EN 2006

� L’existence d’un taux de chômage dans la ZEL généralement plus faible que sur les territoires 
limitrophes, ce qui confirme la présence d’un tissu économique plus varié qu’en zone rurale traditionnelle.

Source : Site cartographique de l’INSEE

La ZEL dans
le contexte départemental

Situation au sein de la ZEL

Taux de chômage 
des 15 à 64 ans 
(en %)

% 1999 2006
France 12,9 11,1
Département Lot 11,0 10,1
Département Corrèze 10,2 7,9
Moyenne des 2 départements 10,5 8,8
Zone d'emploi Nord de Lot 10,2 9,4
Zone d'emploi Brive 11,2 8,4
Zone d'étude élargie 11,5 9,2
Zone "14 communes" 3,9 8,6
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LOCALISATION DES EMPLOIS EN 2006

� La ZEL représente 36% des emplois des deux départements réunis (164 730 emplois). Côté lotois, on 
dénombre 17 610 emplois, soit 27% des emplois départementaux. Au sein des bassins de vie plus directement 
concernés par la Voie d’avenir (Biars/Cère, St Céré, Gramat et Vayrac), on décompte 13 510 emplois (62% de ces 
derniers sont concentrés sur Biars/Cère et St Céré).

Source : Site cartographique de l’INSEE

La ZEL dans
le contexte départemental

Situation au sein de la ZEL

Nb empl 1999 2006 Variation %
France 22 774 310 25 259 790 10,9
Département Lot 59 610 65 280 9,5
Département Corrèze 89 920 99 450 10,6
Somme des 2 départements 149 530 164 730 10,2
Zone d'emploi Nord de Lot 19 520 21 430 9,8
Zone d'emploi Brive 46 990 53 070 12,9
Zone d'étude élargie 52 570 59 000 12,2
Zone "14 communes" 2 450 2 770 13,1
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REPARTITION DES EMPLOIS SUR LA ZEL EN 2006

Répartition emplois
% 1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006
France 4,2 3,5 18,2 15,4 5,8 6,4 71,8 74,7
Département Lot 12,5 9,6 15,8 15,0 7,3 8,3 64,4 67,1
Département Corrèze 8,4 7,0 19,3 15,8 6,9 7,7 65,4 69,5
Moyenne des 2 départements 10,1 8,0 17,9 15,5 7,0 8,0 65,0 68,6
Zone d'emploi Nord de Lot 12,2 9,3 19,3 19,7 8,1 8,8 60,5 62,2
Zone d'emploi Brive 7,0 5,3 20,8 17,7 6,7 7,9 65,5 69,1
Zone d'étude élargie 6,0 4,7 21,3 19,2 6,8 8,0 65,9 68,1
Zone "14 communes" 17,9 12,0 19,8 24,1 7,0 9,7 55,2 54,2

Agriculture Industrie TertiaireConstruction

REPARTITION DES EMPLOIS 2006 PAR SECTEURS SUR LA ZE L
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PART DES EMPLOIS NON SALARIES
EN 2006
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��� � Le tissu économique local de la ZEL compte égalemen t de 
nombreux actifs qui ne sont pas salariés dans une e ntreprise. 
On les retrouve dans les emplois de l’agriculture, du 
commerce et du tourisme (secteur très important loc alement).

La proportion des emplois dans le domaine de l'indu strie est plus élevée qu'en France ou dans les dépa rtements 
d’appartenance, ce qui montre qu'on se situe bien d ans un secteur à caractère industriel ancré ; en reva nche elle 
diminue plus vite qu'en France. Le tertiaire et la construction confortent leur position.
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IndustrieAgriculture

Source : Site cartographique de l’INSEE
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POIDS DES DIFFERENTS SECTEURS D’ACTIVITES SUR LA ZE L EN 2006

Sur la ZEL, deux pôles forts en dehors de l’agglomération 
briviste : les cantons de Bretenoux et Souillac.

Des emplois « secteurs industriels et construction » répartis sur 
l’ensemble de la zone d’étude, même au sein de certains 
cantons à caractère plus agricole : la zone d’emplois Nord de Lot 
présente donc un profil différent de ses voisines.

Construction

Tertiaire



31

E
tu

de
 A

V
P

 : 
O

pé
ra

tio
n 

Lo
t  

C
or

rè
ze

 –
V

oi
e 

d’
av

en
ir

���������������A���������

LOCALISATION DES ETABLISSEMENTS ET DES ZONES D’ACTI VITES
SUR LA ZONE D’ETUDE EN 2006

En dehors de l’agglomération de Brive, les principaux 
établissements se situent aujourd’hui sur le secteur de Biars
– Bretenoux (cf carte � ), puis de Souillac. Certains 
connaissent de fortes difficultés économiques (Pivaudran
par ex).

A terme, la ZAC du Haut Quercy 
aménagée en bordure de l’aéroport de 
Brive – Souillac devrait permettre l’accueil 
de nombreuses entreprises dans un parc 
de qualité. Avec la ZI de Biars requalifiée, 
ce secteur géographique de la région 
Midi-Pyrénées compte désormais deux 
zones d’activités qualifiées d’intérêt 
régional.

Source : UNEDIC 2006

REPARTITION DES ETABLISSEMENTS  
EN FONCTION DES EFFECTIFS 

(secteur privé - année 2006)
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Autres territoires du Lot et de la Corrèze
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REPARTITION DES ETABLISSEMENTS SUR LA ZEL EN FONCTI ON DES EFFECTIFS EN 2006

 1 à 9 10 à 19 20 à 49 50 à 99 100 à 399 plus de 400

Beaulieu/Dordogne 87 81 3 2 1
Larche 182 148 20 13 1
Meyssac 86 78 4 2 1 1
Brive Sud-Est 33 31 2
Brive Sud-Ouest 38 33 5
Malemort/Corrèze 467 351 52 44 12 8
Brive 1935 1583 192 97 31 29 3

Bretenoux 205 166 20 11 4 3 1
Gramat 226 201 15 8 2
Martel 99 90 4 4 1
St Céré 256 222 22 7 4 1
Souillac 257 217 22 11 4 3
Vayrac 133 117 11 4 1
Sousceyrac 21 18 1 1 1

Total ZEL 4025 3336 371 206 62 46 4

Partie corrézienne :

Partie lotoise :

Effectifs de :Total des 
établissements

Cantons

En 2006, parmi les 4 établissements de plus de 400 salariés recensés dans le secteur privé sur la ZEL, 
3 sont situés à Brive et 1 est basé dans le canton de Bretenoux. Il s’agit de l’entreprise Andros à
Biars/Cère. C’est le plus gros employeur intéressé par l’amélioration des conditions de circulation en 
direction de l’A20 (100 PL/J assurent les expéditions ou approvisionnements de cette entreprise). A 
celui-ci s’ajoutent les différentes entreprises de 100 à 399 salariés basées à Biars/Cère (3 dont l’atelier 
de la SNCF de fabrique de traverses et de créosotage), à Martel (1) et à St Céré (1). 

Source : UNEDIC 2006
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� Une agriculture 
extensive (très peu de 
surfaces agricoles 
cultivées), avec des 
productions très variées et 
souvent de qualité (AOC 
Noix du Périgord, Bleu 
d’Auvergne, cabécous de 
Rocamadour), faisant vivre 
quelques actifs, disposant 
parfois d’une autre activité
(tourisme notamment).

� Des expériences de 
culture biologique et de 
vente directe sur les 
marchés locaux, pour 
pérenniser cette activité.

� Volume de production 
relativement modeste mais 
nécessité d’écoulement de 
la marchandise dans de 
bonnes conditions vers 
l’A20 (direction marchés 
régionaux ou nationaux 
(Rungis)).
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CAPACITES D’HEBERGEMENT

NOMBRE DE CHAMBRES D’HOTELS
EN 2009

Un secteur touristique jouant une place à part 
entière au sein de l’économie locale, à valoriser 
notamment par un accès facilité.

Source : Site cartographique de l’INSEE

La ZEL dans le contexte départemental

PART DES RESIDENCES SECONDAIRES 
DANS LE PARC IMMOBILIER EN 2006

% résidences secondaires ou 
logements occasionnels

Situation au sein de la ZEL

NOMBRE D’EMPLACEMENTS 
DE CAMPING EN 2009

Capacité d'hébergements 
% 2006 2009 2006 2009
Département Lot 6 960 7 130 2 920 2 830
Département Corrèze 6 610 6 800 2 120 2 240
Somme des 2 départements 13 570 13 930 5 040 5 070
Zone d'emploi Nord de Lot 3 530 3 700 1 630 1 520
Zone d'emploi Brive 1 440 1 470 1 250 1 430

Campings Hôtels (chambres)
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� ETUDE COMMANDITEE PAR ASF A EGIS MOBILITE ET EGIS A MENAGEMENT

� L’A20 a favorisé des projets de zones d’activités, e ssentiellement à proximité des 
diffuseurs : Cahors-Sud dans le Lot, les zones créée s dans le cadre du Syndicat Mixte 
d’Aménagement A20 en Corrèze,…

� Plusieurs mécanismes ont favorisé la création de zon es, parmi lesquels l’anticipation 
(Cahors) et l’intercommunalité (parc d’activités int ercommunal de Souillac par exemple),

� L’autoroute a profité aux zones déjà existantes (Alba sud à Montauban notamment) et a 
joué un rôle de catalyseur pour un certain nombre de  projets de zones d’activités : 
Albanord à Montauban, le projet de zone d’activités à Brive au droit de l’échangeur 
A20/A89, la zone d’activités du futur aéroport de B rive,

� Globalement, les rythmes de commercialisation sont plus favorables dans les zones 
d’activités aménagées le long d’A20 et proches d’un  diffuseur. C’est notamment le cas 
des zones d’activités des agglomérations de Montaub an et de Brive,

� Certaines zones d’activités éloignées d’A20, mais r eliées aux diffuseurs par des axes 
routiers départementaux de qualité ont pu bénéficier  de l’autoroute, à l’image de Figeac 
ou Gourdon,

� De manière générale, les zones logistiques du terri toire ont joui des mêmes effets 
observés que sur les zones d’activités. Les acteurs  économiques estiment que les 
carrefours autoroutiers (A62/A20 et A20/A89) les do tent d’avantages certains en matière 
de logistique,

� L’autoroute constitue un facteur d’implantation des  établissements dans les zones 
d’activités proches de l’autoroute. Plusieurs de ce s établissements estiment qu’A20 a eu 
des effets favorables sur leurs conditions d’activi tés,

� Il reste qu’A20 n’a pas systématiquement été respons able de la création de ces zones : 
elle constitue avant tout une opportunité que certai ns acteurs ont su exploiter.
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� Depuis 2007, c’est donc le transport routier 
qui assure les expéditions des entreprises 
locales.

OFFRE EN MATIERE DE TRANSPORT FERROVIAIRE 
EN MIDI-PYRENNEES (carte issue du SRITT)

Aurillac
Suppression du fret : En 2007, suite à une politique nationale, 
plusieurs lignes fret ont été fermées  : ce fut le cas de celle qui 
desservait le bassin de Biars – Bretenoux. Suite au Grenelle, les 
projets actuels, même s’ils visent à retourner la tendance, ne 
devraient pas concerner directement la zone d’étude.
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Offre ferroviaire voyageurs : trois axes traversent la 
ZEL : la ligne Paris – Orléans – Limoges – Toulouse, 
la ligne Brive – Figeac – Rodez et la ligne Brive –
Aurillac, les deux dernières ayant un tronçon 
commun entre Brive et 
St Denis les Martel. 

Plusieurs communes sont équipées de gares mais 
leur fréquentation est faible, en raison d’une offre 
restreinte et de mauvaise qualité.

Cf : La SNCF ne diffusant plus les données de fréquentation, 
les seuls éléments disponibles récupérés pour cette étude, 
sont les suivants :

Offre aérienne : Jusqu’à aujourd’hui, aménagés le 
long du couloir de l’A20, les habitants du Nord de Lot 
avaient à disposition deux aéroports au rayonnement 
national et international reconnu : Toulouse et 
Limoges. Ils pouvaient se rendre également sur celui 
de Bergerac pour des vols low cost (vers le 
Royaume Uni principalement).

Photo reprise sur le site de la SNCF : WWW.SNCF.com

Gare de Bretenoux

� sur la ligne Brive–Figeac–Rodez, environ 200 000 
voyages sont comptabilisés en 2007 (pour 
comparaison 614 000 voyages sont recensés sur 
la ligne Toulouse-Castres) ;

� À la gare de Biars, sur la ligne Brive – Aurillac, 
environ 25 000 voyageurs étaient recensés en 
2003, 24 000 en 2004 et 29 000 en 2005).  

A partir de juin 2010, ils 
disposeront d’un nouvel 
équipement à proximité
immédiate : l’aéroport Brive 
– Vallée de la Dordogne
dont les travaux sont en 
cours (communes de 
Nespouls et Cressensac). 

Le syndicat mixte, porteur de 
ce projet, a pour ambition de 
le placer parmi les 1es

aéroports français, avec un 
trafic annuel de plus de 100 
000 passagers (trafic régulier 
+ lignes low-cost).

Emprise foncière du futur 
aéroport

Photo reprise de la lettre 
de l’aéroport Brive – Souillac : 
oct 2005


